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PRESIDE}ICE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2017- 416 du o q août 2or7
accordant la nationalité béninoise à Monsieur
Juvénal I,lUNYANEZA.

LE PRESIDENT:}E I-A REPUBI.IQTJE,
6T{EF'DE T-'E"fAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-32 du 11 décembre 1990 por-cant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi no65- L7 du 23
dahoméenne ;

juin 1965 portant code de la nationalité

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
C-onstitutionnelle, des résultats définitifs de l'éleclion présidentiel le
du 20 mars 2016 ;

Vu le décret no2016-264 du
Gouvernement ;

6 avril 2016 portant composition du

Vu le décret n"2O76-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-ÿpe des
ministères ;

Vu le décret n"2O76-473 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères
et de la Coopération ;

Vu le décret no2Ot6-425 du 20 juillet 2016 portant atLributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice et de la
Léglslation ;

Vu le décret qo27Z/PC/M)L du 11 août 1965 f,ixant les modalités
d'application du code de la nationalité dahoméenne ;

Vu la requête en date à Cotonou du 18 janvier 2007 de Monsieur
luvénal MUNYANEZA et l'ensemble des pièces produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la
Législation,

Le ConSeit des Ministres entendu en sa séance du 02 aoâr 2017
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NECRETË:

Article 1e' : La nationalité béninoise est accordée à Monsieur fuvénal
MUNYANEZA, (Rwanda), de Atha nase

MAYIRA et de Félicité NYIRAGAHASHYA.

Article 2 : Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation

est chargé de l'application du prése ret.

Article 3 : Le présent décret qui prend effet pour comp ter de la date de

sa sig nature, se ra publié au lournal Officiel.

Fait à Cotonou, le o14 âoîr 2017

Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de Ia -lustice et de Ia Législation,

Patrice TA[-GN.-

Le Ministre des Affaires Etranqères
et de la ration,

oseph DJO Â.urélien AGBEN CI
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